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La premiAre rA©union du
comitA© pour la prAG©vention

et la protection au travall

A

Toute entreprise occupant au moins 50 travailleurs organise tous les quatre ans en mai des

Aolections sociales permettant notamment da??A0lire les membres du comitA© pour la
prA©vention et la protection au travail. La rA©union da??installation du comitA© doit se

tenir au plus tard dans les 45 jours suivant le jour des A©lections.
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Convocation

Ca??est le prA©sident de Ia??ancien comitA© qui convoque les membres du nouveau
comitA© pour la rA©union da??installation, sauf si ca??est la premiAre fois qua??un
comitA®© est installA©, auquel cas cette tA¢che incombe au chef da??entreprise. Tous les
dA©IA©guA®s des travailleurs, AClus de maniAre effective, ainsi que les dAGIA©guA©s
de 1a??employeur sont invitA©s A cette rA©union. Les membres supplA©ants peuvent

A©galement y participer mais uniquement si un membre effectif est empA2chA®.

DA®signation du prA®sident et du secrA®taire

Le prA©sident et le secrACtaire sont dAGsignA©s au cours de la rA©union da??installation

du nouveau comitA®©.

- Le prA®@sident est le chef da??entreprise, mais il peut se faire reprA©senter par un autre
membre de la dAGIAG©gation de 1a??employeur. Le prA©sident veille notamment au bon
fonctionnement du comitA©, mA ne les rA@unions et les dA©bats et communique les
dA@cisions prises. Il est A©galement chargA© de 1a??exA©cution des dA©cisions.

- Le secrAGtaire est le responsable du service interne de prA©vention et de protection au

A® https//www.prevent.be/fr/lbanque-de-connaissance/la-premiere-reunion-du-comite-pour-la-prevention-et-la-protection-au-travail

2


http://staging.prevent.be/fr/themes/organisation-et-structure-de-la-prevention/comite
https://www.prevent.be//fr/banque-de-connaissance/la-premiere-reunion-du-comite-pour-la-prevention-et-la-protection-au-travail
https://www.prevent.be//fr/banque-de-connaissance/la-premiere-reunion-du-comite-pour-la-prevention-et-la-protection-au-travail
http://staging.prevent.behttps/www.prevent.be/fr/banque-de-connaissance/la-premiere-reunion-du-comite-pour-la-prevention-et-la-protection-au-travail

A® Prevent. This document is downloaded from https://www.prevent.be//fr/banque-de-connaissance/la-premiere-reunion-du-

comite-pour-la-prevention-et-la-protection-au-travail on 2/4/2026

travail. Le secrACtaire veille A ce que les membres soient convoquA©s A temps et
reA8oivent tous les documents requis. Il rA©dige A©galement le procA’s-verbal de la

rA©union.

RA glement da??ordre intA@rieur

Le rA"glement da??ordre intA©rieur fixe les modalitA©s de fonctionnement du ComitA®©. Le
nouveau ComitA© doit donc en A©tablir un. Ce rA glement dA©termine comment, oA! et
quand le comitA© se rA@unit. Un certain nombre de points obligatoires doivent y figurer
(rA"gles relatives au dA©roulement de la rA©union, quorum de prA©sence requis pour se
rA©unir et dA©cider valablement, modalitA©s d'accA’s aux rapports, etc.) Outre ces points
obligatoires, des aspects pratiques peuvent A2tre inclus dans le rA"glement intACrieur, dans
la mesure oAt ils sont nA©cessaires au bon fonctionnement du comitA®© : facilitA©s mises
A la disposition des reprA©@sentants du personnel (temps, salles, rA©unions

prA©paratoires, etc.), indemnitA©s de dA©placement, langue, etc.

Le ComitA®, un organe consultatif

Le ComitA© PPT est, tout comme les services internes et externes de prA©vention, un
organe consultatif. Le ComitA© a aussi une compA®©tence de contrA’le: ses membres ont le
droit de vA®rifier si le service interne ou externe de prA©vention, la prise en charge aprAs
un accident, etc. sont suffisamment performants. Mais la marge de manA?uvre du ComitA©
est limitA©e: il doit toujours tenir compte de la position indA©pendante des conseillers en

prA©vention et de la responsabilitA© finale de la direction.
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Questions pratiques

Comment fonctionne le ComitA©?

Les rA©unions sont prA©sidA©es par le chef da??entreprise ou par quelqu'un dACsignA©
pour le reprA@senter. Le prA©sident est assistA© par plusieurs dAOIA©guA©s de
la??employeur, dA©signA©s par la direction parmi les collaborateurs exerA§ant une
fonction dirigeante. Le nombre de dAGIA©guA©s de l1a??employeur ne peut jamais Adtre
supAcCrieur A celui des reprA©sentants du personnel. Ni le conseiller en prA©vention
interne (qui s&??occupe du secrAGtariat lors des rA©unions) ni le mA©decin du travail (qui
assiste A certaines rA@unions selon une pA©riodicitA© A convenir) ne font partie du
ComitA©. Ceci est A©galement valable pour la personne de confiance, qui assiste aux
rA©unions s'il y a un point en rapport avec les risques psychosociaux au travail. lls na??ont

pas le droit de vote et leurs interventions sont de nature purement informative.

FrA©quence des rA®unions?

La frA©quence des rA©unions est une question qui revient souvent. Bien que la
rA©glementation prescrive une rAG©union mensuelle du ComitA©, on tolAre dans la
pratique de a??sautera?? une rA©union pendant la pACriode de vacances. De nombreuses

entreprises organisent ainsi une dizaine de rA©unions par an.

Un 4??accorda?? au sein du ComitA©?
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Dans certains cas, le ComitA© doit donner son accord (par exemple sur la nomination
da??un nouveau conseiller en prA©vention interne). Il est important de dACfinir
prA©alablement dans le rA"glement da??ordre intACrieur ce qua??il faut entendre par
a??accorda?? (lire aussi: ComitA©: avis, proposition, accord), Dans ce cadre, une formule
souvent utilisA©e est de prendre la moitiA© +1 des voix de la dAGIAG©gation de

la??employeur et de celle des travailleurs.

Fixer un ordre du jour au prA®alable

Un ordre du jour fixA© au prA©alable peut AG©viter beaucoup de pertes de temps et de
discussions. Le ComitA®© est en premier lieu un organe consultatif, et non une boA®te A
idA©es ou un forum servant A discuter de toutes sortes de requAdtes. Les points urgents
peuvent A©videmment toujours Adtre abordA©s (moyennant l1a??accord du prA©sident),
mais il arrive trop souvent que la rubrique a??diversa?? reprA©sente la majeure partie de la

rA©union.

Choisir le bon cadre

Pour les rA©unions du ComitA®, choisissez un lieu soulignant la??importance que
I'employeur accorde A la sA©curitA© et la santA© au travail. A?vitez une disposition oAl
dA©IA©guA®s de Ia??employeur et des travailleurs sont assis de part et da??autre de la

table: cela ne contribue gA©nA©ralement pas A une collaboration constructive.

Informations
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Un ComitA© ne peut fonctionner que sa??il dispose de suffisamment da??informations.
Communiquer des donnA®©es de maniA're insuffisante ou tardive ne donnera jamais rien de
bon et na??aboutira qua??A la mA©fiance. Pensez donc spontanA©ment A informer le
ComitA®©, par exemple sur les nouvelles obligations rA©glementaires, et fournissez bien A
la??avance toutes les informations pertinentes. Favorisez la communication informelle entre

les membres du ComitA®.

~ oo

ProcA s-verbal

Le procA’s-verbal des rA©unions est un document important. Toutes les discussions ne
doivent pas Adtre reprises mot pour mot dans le procAs-verbal. Il faut cependant faire
ressortir de quoi il s'agit: opinion sans engagement, conseil formel, point de vue da??une
fraction donnA®e (par exemple la dAG©IA©gation des travailleurs dans sa totalitA©)? Dans
les cas oAt un accord formel est requis, il doit A?tre clairement mentionnA© dans le

procA’s-verbal.

Fonction consultative

Le ComitA© a essentiellement une fonction consultative. Si des dA©cisions sont prises lors
da??une rAGunion du ComitA©, ca??est toujours le prAG©sident qui dA©cide (ou au besoin
un dAGIA©guA®© de 1a??employeur dans le cadre de son domaine de compA®©tences). Une

dA©cision na??A©mane jamais du ComitA© lui-mA2me.

En savoir plus
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SPF Emploi, Film sur le fonctionnement du ComitA© PPT
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